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Question écrite n° 9132

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce
exterieur de lui preciser les perspectives et eventuellement les decisions concretes relatives au protocole qui
devait relancer la cooperation et les possibilites de partenariat entre la France et l'Inde, en precisant les axes
principaux et en ouvrant de nouvelles perspectives pour nos industriels, que ce soit dans les domaines de la
commutation, de la telephonie mobile, de la publiphonie ou dans celui des terminaux (protocole signe le 26
novembre 1992 a Delhi).

Texte de la réponse

La reunion du groupe sectoriel franco-indien, qui s'est tenue a Delhi en novembre 1993, a permis de mettre en
evidence les complementarites entre les deux industries et a donne l'opportunite a la partie francaise de
presenter l'offre en matiere de telecommunications. Ce premier contact a permis aux industriels d'identifier les
bons interlocuteurs et d'engager une action commerciale importante et bien ciblee. Des projets sont sur le point
de se concretiser : homologation de publiphones en vue de repondre aux prochains appels d'offre, realisation
d'installations pilotes dans le domaine de la telephonie mobile et de la gestion de reseau. La conclusion de
l'arrangement de cooperation a par ailleurs donne un nouvel elan aux projets du groupe Alcatel. Present depuis
des annees dans la commutation, a travers la filiale creee avec l'entreprise publique de telecommunications ITI,
Alcatel s'est egalement associe avec le groupe prive Modi et envisage maintenant de se diversifier dans le
domaine de la transmission.
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